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37 Cesontlà les fêtesduSeigneur, que

vousappellereztrès-célèbres ettrès-saintes;

etvousyoffiirez auSeigneur des oblations ,

desholocaustesetdesoffrandesdeliqueurs,

selon qu'il est ordonné pour chaquejour ;

38outreles sacrificesdes autres sabbats

du Seigneur, et les dons que vouslui pré-
sentez , ce que vous offrez par vœu , ou ce

que vous donnez volontairement au Sei-

gneur.

39Ainsidepuislequinzièmejourdusep-

tième mois , lorsque vous aurez recueilli

tous les fruits de votre terre, vous célé-

brerez une fète en l'honneur du Seigneur

pendant sept jours : le premier jour etle
huitième vous serontdes jours de sabbat ,

c'est-à-dire , de repos.

40 Vous prendrez au premier jour des

branchesduplus bel arbre avec ses fruits,

des branchesde palmier , des rameaux de

l'arbre leplus touffu, etdessaulesqui crois-

sentlelongdestorrens ; vous vous réjouirez

devant le Seigneur votreDieu;

41 etvouscélébrerez chaque annéecette

fête solennelle pendant sept jours : cette

ordonnance sera observée éternellement

dans toute votre postérité. Vouscélébrerez

cette fète au septième mois ,

42 etvous demeurerez sous l'ombredes

branches d'arbres pendantsept jours: tout

hommequiestdelaraced'Israëldemeurera

sous les tentes;

43 afinque vos descendans apprennent

quej'ai faitdemeurersous des tentes les en-

fansd'Israël, lorsque je res ai tirés de l'E-

gypte,moi qui suis le Seigneurvotre Dieu.

44 Moïsedéclaradonctoutes ces choses

aux enfansd'Israël touchant les fêtes solen-

nelles du Seigneur.

CHAPITRE XXIV.

Lois touchant les lampes, et les pains de pro-
position . Punition du blasphème. Peine du

talion.

1 Le Seigneur parla encore àMoïse , et
luidit:

2 Ordonnez aux enfans d'Israël de vous

apporterde l'huiled'olive très-pure ettrès-

claire,pourenfairetoujoursbrûlerdans les

lampes,

3 hors du voiledu témoignagedans le

tabernacle de l'alliance.Aaron les dispo-

sera devant le Seigneur pour y être depuis

le soirjusqu'au matin, et cette cérémonie

s'observera par un culte perpétuel dans

toute votre postérité.

4 Les lampes se mettront toujours sur

unchandelier très-purdevantle Seigneur.

5Vousprendrez aussi de la pure farine,

etvous en ferez cuire douze pains, qui se-

rontchacun de deux dixièmes defarine :

6 et vous les exposerez surla table très-

pure devant le Seigneur, six d'un côté et

six de l'autre.

7 Vous mettrez dessus de l'encens très-

luisant , afinque cepainsoitunmonument

de l'oblation faite au Seigneur .
enmettre

8Cespainssechangerontpour

d'autres devant le SeigneurSeigneur àà chchaque jour
desabbat, aprés qu'on les aura reçus des

enfans d'Israël , par un pacte qui sera
éternel :

9 et ils appartiendront àAaron etàses

enfans , afin qu'ils les mangentdans le lieu

saint; parcequec'estunechosetrès-sainte,

et qu'ils leur appartiennent des sacrifices

duSeigneurparundroitperpétuel.
10 Cependant il arriva que le fils d'une

femme israélitequ'elleavait eud'un Egyp-

tienparmi les enfans d'Israel, eutunedis-

putedansle camp avec un Israélite;

11 etqu'ayantblasphémélenom saint.

et l'ayant maudit, il fut amené à Moise.

Sa mère s'appelait Salumith , etelle était
fille de Dabri dela tribu de Dan.

12 Cethomme futmis enprison , jus-

qu'à ce qu'on eût su ce que le Seigneur en

ordonnerait.

13 Alors le Seigneur parla àMoïse ,

14 etluidit : Faites sortir hors ducamp

ce blasphémateur. Que tous ceux qui ont

entendu ses blasphèmes, lui mettent les

mains sur la tête , et qu'il soit lapidé par

toutlepeuple.

15Vous direz aussi aux enfans d'Israël:

Celui qui aura maudit son Dieu , portera

la peine de son péché.

16Queceluiquiaurablasphémé lenom

du Seigneur , soitpuni de mort: tout le

peuple le lapidera, soit qu'il soit citoyen

ou étranger Que celuiqui aurablasphémé

lenomdu Seigneur, soit puni de mort.

17Que celui qui aura frappé et tué un

homme, soit puni demort.

18 Celuiquiauratuéunebête, enrendra

uneautre en saplace; c'est-à-dire, il rendra

unebête pourunebête.

19 Celui qui aura blessé quelqu'un de

ses citoyens , sera traité comme il a traité

l'autre:

20 il recevra fracture pour fracture , et

perdra œil pour œil, dent pour dent; il

seracontraintde souffrir le mêmemal qu'il

aura fait souffrir à l'autre.

21 Celui qui aura tué une bête domes-

tique, enrendra une autre. Celui quiaura

tuéunhomme , sera puni de mort.

22 Que la justice se rende également

parmi vous , soitque ce soit un étranger

ouuncitoyen qui ait péché , parce que je

suis le Seigneur votreDieu.

23 Moïse ayant déclaré ces choses aux

enfans d'Israël , ils firent sortir hors du

camp celui qui avait blasphémé, et ils le
8
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lapidèrent. Et les enfans d'Israël firent ce

que le Seigneur avait ordonné à Moïse.

CHAPITRE XXV.

Repos de la septième année : jubilé de la cin-

quantième. Lois contre l'usureet touchant les

esclaves.

1 Le Seigneur parla encore àMoïse sur

lamontagne de Sinaï , et lui dit:
2 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur : Quandvous serez entrés dans la terre

que je vous donnerai , observez le sabbat

en l'honneur du Seigneur.

3 Vous semerezvotre champ six ans de

suite , et vous taillerez aussi votre vigne ,
et en recueillerez les fruits durant six ans :

4mais la septième année , ce sera le

sabbat dela terre , consacré à l'honneur du

repos du Seigneur : vous ne semerez point

votre champ , et vous ne taillerez point

votre vigne.

5 Vous ne moissonnerez point ceque la

terre aura produit d'elle-même : vous ne

recueillerez point les raisins de la vigne ,
dont vous avez accoutumé d'offrir des

prémices , vous ne les recueillerez point,

comme pour faire vendange ; car c'est

l'année du repos de la terre.

6 Mais tout ce qui naîtra alors de soi-

même servira à vous nourrir , vous , votre

esclave et votre servante , le mercenaire

qui travaille pour vous , et l'étranger qui

demeure parmi vous :

7 et il servira encore à nourrir vos bêtes

de service et vos troupeaux.

8 Vous compterez aussi sept semaines

d'années , c'est-à-dire , sept fois sept , qui

font entoutquarante-neuf
ans:

9 et au dixièmejourdu septième mois ,

qui est le temps de la fête des expiations ,
vous ferez sonner du cor dans toute votre

terre.

10 Vous sanctifierez la cinquantième

Année, et vouspublierez lalibertégénérale

àtous les habitansdupays : parcequec'est
l'année du jubilé. Touthomme rentrera

dans lebienqu'il possédait , et chacun re-

tournera à sa première famille :

11 parce que c'est l'année du jubilé ,

l'année cinquantième. Vous ne semerez

point, et vous ne moissonnerez point ce

quela terreauraproduit d'elle-même , et

vous ne recueillerez point aussi lesfruits

de vos vignes , pour en offrir les prémices,

12 afinde sanctifierle jubilé;mais vous

mangerez les premières choses que vous

trouverez .

13 En l'année du jubilétous rentreront

dans les biens qu'ils avaient possédés .

14 Quand vous vendrez quelque chose

àundevos citovens, ouque vous acheterez

deluiquelquechose,n'attristez pointvotre

frère: mais achetez de lui àproportiondes

années qui se seront écoulées depuis le

jubilé;

15et il vousvendra àproportion de ce

qui reste de temps pour en recueillir le

revenu.

16 Plus il res'era d'années d'un jubilé

jusqu'àl'autre, plus le prixde la chose aug-

mentera; etmoins il resterade tempsjus-

qu'au jubilé , moins s'achetera ce qu'on

achète : car celui qui vend, vous vend

selon ce quirestedetemps pour le revenu .

17 N'aflligez point ceux qui vous sont

unisparunemêmetribu : mais quechacun

craigneson Dieu , parce que je suis le Sei-

gneur votre Dieu .

18 Exécutez mes préceptes , gardez mes

ordonnances, et accomplissez-les, afin que

vous puissiez habiter sur la terre sans au-

cune crainte ,

19 et que la terre vous produise ses

fruits , dontvous puissiez manger et vous

rassasier , sans appréhender la violence de

qui que ce soit.
20 Si vous dites : Que mangerons-nous

la septième année , si nous n'avons point

semé , et si nous n'avons point recueilli de

fruit de nos terres ?

21 Jerépandrai mabénédiction survous

en la sixième année , et elle portera autant

de fruit que trois autres .

22 Vous semerez la huitième année , et

vous mangerez vos anciens fruits jusqu'à

laneuvième année : vous vivrez des vieux
jusqu'à ce qu'il en soit venu denouveaux.

23 La terre aussi ne se vendra point à

perpétuité , parcequ'elle est à moi , et que
vousy êtes comme des étrangers à qui je

la loue.
24 C'estpourquoitoutle fonds que vous

posséderez, sevendra toujours sous con-

dition de rachat .

25 Si votre frère étant devenu pauvre ,

vend le petit héritage qu'il possédait , le

plus proche parent pourra , s'il leveut, ra-
cheter ceque celui-là a vendu .

26 S'il n'a point de proches parens , et

qu'il puisse trouver de quoi racheter son

bien,
27 oncompterales années des fruitsde

puis le temps de la vente qu'il a faite; afir

que rendant le surplus à celui à qui il a

vendu, il rentre ainsi dans son bien.

28 S'il ne peut point trouverde quo

rendre le prix deson bien, celuiqui l'aura

acheté endemeurera en possession jusqu

l'année du jubilé. Car cette année-là tou

bien vendu retournera au propriétaire qu

l'avait possédéd'abord.

29 Celui qui aura vendu une maiso

dans l'enceinte des murs d'une ville , au

le pouvoir de la racheter pendant un a

30 S'il ne la rachète point en ce temp
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